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 Autorisation de voyage électronique (ETA) :  
fiche d’information aux parties intéressées 

 
Contexte  
 

• Le Royaume-Uni accueille chaque année des millions de visiteurs venus du 
monde entier. Le Royaume-Uni est une destination dynamique, diversifiée et 
stimulante pour les vacances, études de courte durée et voyages d’affaires. 
 

• Nous améliorons nos procédures pour proposer un système d’immigration 
plus rationalisé, numérique, plus rapide et plus sûr pour les millions de 
voyageurs qui traversent les frontières du Royaume-Uni chaque année. 
 

• Les autorisations de voyage électroniques (ETA pour Electronic Travel 
Authorisations) sont actuellement proposées à l’échelle mondiale aux 
visiteurs arrivant au Royaume-Uni dont le séjour de courte durée ne les oblige 
pas à se munir d’un visa ou qui ne bénéficient pas déjà d’un statut 
d’immigrant. L’ETA correspond à une autorisation numérique de voyager.  

 

• Les non européens éligibles pourront la demander à l’avance à partir du 27 
novembre 2024 et devront disposer d’une ETA pour voyager à partir du 8 
janvier 2025.  
 

• Les européens éligibles pourront la demander à partir du 5 mars 2025 et 
devront se munir d’une ETA pour voyager à partir du 2 avril 2025. 

 

• Les visiteurs du Conseil de coopération du Golfe ont déjà besoin d’une ETA 
pour se rendre au Royaume-Uni. 
 

• Les visiteurs peuvent la demander à l’avance et se renseigner sur la 
procédure à suivre sur le site GOV.UK. 

 

• L’ETA coûte 10,00 GBP. Elle est valable pour plusieurs entrées au Royaume-
Uni et des séjours d’une durée maximale de six mois par voyage en deux ans 
ou jusqu’à l’expiration du passeport du titulaire, à la première de ces deux 
échéances. 
 

• L’introduction des ETA correspond à l’approche adoptée par de nombreux 
autres pays, dont les États-Unis et l’Australie, en matière de sécurité aux 
frontières. Elle contribue à l’effort visant à empêcher d’entrer au Royaume-Uni 
les personnes susceptibles de constituer une menace pour le pays. 

 
 
Droit d’obtention de l’ETA 
 

• Les visiteurs, enfants inclus, qui n’ont pas besoin d’un visa dans le cadre d’un 
séjour de courte durée ou n’ont aucun autre statut d’immigrant au Royaume-

https://draft-origin.publishing.service.gov.uk/guidance/check-when-you-can-get-an-electronic-travel-authorisation-eta?token=eyJhbGciOiJIUzI1NiJ9.eyJzdWIiOiIxMGZlMmI1OS04ZGUxLTRmN2ItODU0MC02MWRiNGU3YmRlOWMiLCJjb250ZW50X2lkIjoiOTEwNzQ3OWEtOTAzZC00NDFmLTlhZ
https://www.gov.uk/check-uk-visa
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Uni devront disposer d’une ETA pour se rendre au Royaume-Uni ou le 
traverser. 

 

• L’ETA n’est pas un visa. Elle ne sert pas de droit d’entrer au Royaume-Uni, 
mais elle permet à une personne de s’y rendre.  

 

• Les citoyens britanniques et irlandais n’ont pas besoin d’une ETA. 
 

 
Demander son ETA 
 

• Vous trouverez des renseignements sur les personnes éligibles à l’ETA et la 
marche à suivre pour en faire la demande avant de vous rendre au Royaume-
Uni sur le site GOV.UK 
 

• La voie la plus directe pour demander l’ETA consiste à télécharger 
l’application « UK ETA » sur Google Play ou l’App Store Apple. Les 
demandeurs qui n’ont pas accès à un smartphone en feront la demande sur le 
site GOV.UK.  
 

• Le processus de demande est à la fois rapide et simple. La décision est 
normalement communiquée aux demandeurs dans les trois jours ouvrés et 
souvent encore plus rapidement s’ils ont utilisé l’application « UK ETA ». 

 

• Pour demander leur ETA, ils devront :  
o s’acquitter de la somme demandée ; 
o fournir leurs coordonnées de contact et les détails de leur passeport ; 
o fournir une photo valide conforme à nos règles applicables aux photos 

dématérialisées sur GOV.UK ;  

o répondre à une série de questions. 
 

• Les visiteurs devront voyager avec le passeport auquel ils ont fait référence 
au moment de soumettre leur demande d’ETA. 

 

• L’ETA coûte 10,00 GBP. Comme pour tous nos tarifs, celui de l’ETA est 
continuellement révisé. 

 
 

Foire aux questions 
 

Comment savoir si un voyage oblige à se munir d’un visa ou d’une ETA ? 
 

• Une personne qui envisage de séjourner au Royaume-Uni pendant plus de 
six mois doit se munir du visa qui convient. Elle peut aussi devoir se munir 
d’un visa en cas de séjour d’une durée inférieure à six mois, si elle ne voyage 
pas à titre de visiteur, pour transiter ou, dans certains cas, dans le cadre d’un 
voyage d’affaires. 

• Le gouvernement met au service des personnes qui souhaitent vérifier si elles 
ont besoin d’un visa son outil de vérification de l’obligation de se munir d’un 
visa, sur le site GOV.UK. 

https://www.gov.uk/guidance/apply-for-an-electronic-travel-authorisation-eta
https://www.bing.com/ck/a?!&&p=460fe9787c1cd85cJmltdHM9MTcyNTIzNTIwMCZpZ3VpZD0xYjUzMjRmMy05MDM4LTZiMjQtMzc0YS0zNzBmOTExZjZhN2QmaW5zaWQ9NTIxMw&ptn=3&ver=2&hsh=3&fclid=1b5324f3-9038-6b24-374a-370f911f6a7d&psq=uk+eta+app+google+play&u=a1aHR0cHM6Ly9wbGF5Lmdvb2dsZS5jb20vc3RvcmUvYXBwcy9kZXRhaWxzP2lkPXVrLmdvdi5Ib21lT2ZmaWNlLmhvMyZobD1lbl9VUw&ntb=1
https://apps.apple.com/us/app/uk-eta/id6444912481
https://www.gov.uk/guidance/apply-for-an-electronic-travel-authorisation-eta
https://www.gov.uk/photos-for-passports
https://www.gov.uk/check-uk-visa
https://www.gov.uk/check-uk-visa
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Que doit faire une personne dont la demande d’ETA n’est pas satisfaite ? 
 

• En cas de rejet d’une demande d’ETA, le demandeur est informé du motif du 
rejet et peut renouveler sa demande. 

• Un demandeur dont la demande d’ETA est refusée ne peut pas faire appel, 
mais doit en revanche soumettre une demande de visa s’il souhaite toujours 
demander l’autorisation de se rendre au Royaume-Uni. 

 
 

Abonnez-vous aux alertes électroniques sur GOV.UK pour rester au courant 
de l’actu ETA :  

 GOV.UK/electronic-travel-authorisation 

https://www.gov.uk/check-uk-visa
https://www.gov.uk/guidance/apply-for-an-electronic-travel-authorisation-eta

